
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2005-13 du 28 Septembre 2005

Vu lÂ’article 46 de la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,ConsidÃ©rant qu'Â’il convient de fixer
les critÃ¨res objectifs conditionnant lÂ’'obtention de la nationalitÃ© Beauchesnoise,Nous, Empereur
de la Basse Chesnaie, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et dÃ©crÃ©tons :Article premierEn
application de lÂ’'article 46 sus-visÃ©, toute personne qui prÃ©sentera une demande de
dÃ©livrance de lettres patentes dÂ’'octroi de la nationalitÃ© Beauchesnoise devra, pour Ãªtre
reÃ§u, prÃ©senter les critÃ¨res suivants :

- Etre Ã¢gÃ© de 18 ans au moment de la demande, ou, Ã  dÃ©faut, y Ãªtre autorisÃ© par ses ou
son reprÃ©sentant lÃ©gal,

Â 

- Concevoir un intÃ©rÃªt particulier pour l'Â’Empire et son Empereur.

L'Empereur de la Basse ChesnaieFrank-Marc 1er
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